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MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 MARS 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-cinq mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est 

réuni à 19 h 30 sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 

 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/03/2025 

Présents : 19 
Date 

d’affichage : 
19/03/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
19/03/2025 

 

Etaient présents : 

AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, 

DEVELAY Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN 

Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, 

MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, 

ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, TIRANNO Gina. 

 

Etaient absents et excusés : 

BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à 

GARNIER-MICHELIN Sophie, REIX Stéphane, pouvoir à BEKHIT Thierry. 

 

Étaient absents : 

NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION  

n° 2025-024 

ADMINISTRATION 

Mutualisation du minibus avec chauffeur avec la 

commune de Chozeau 

  

Vu l’article 71 de la constitution instaurant le principe de libre administration des collectivités 

territoriales, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

 

Considérant la volonté de la commune de Chozeau de disposer d’un service de minibus à destination 

de sa population séniore.  

 

Considérant que le service du minibus à destination de la population séniore Jalioromaine n’est pas au 

maximum de sa capacité. 

 

Considérant l’importance de la mutualisation de services entre collectivités, dans une logique de coût 

et de service à la population.  

 

              

                  La commune de Saint Romain de Jalionas met à disposition d’une partie de sa population, 

un minibus avec chauffeur pour effectuer des trajets intra ou extra muros. 
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La mise à disposition concerne principalement la population âgée ou souffrant d’un handicap, la 

décision étant à la discrétion de la collectivité. 

 

Il est proposé de signer une convention avec la commune de Chozeau pour mettre à la disposition des 

Chozoyards, le minibus avec chauffeur, une à deux demi-journées par semaine au titre du principe de 

mutualisation. 

La commune de Saint Romain de Jalionas facturera la prestation à la collectivité, soit 45 € TTC à 

l’heure d’utilisation du minibus (se reporter à l’annexe 2). La commune de Chozeau fixera le tarif pour 

le transport de ses administrés. 

 

Le conseil municipal, à 3 abstentions et 19 voix pour :  

 

DECIDE 
 

• D’approuver la signature d’une convention avec la commune de Chozeau concernant la 

mutualisation du service de minibus avec chauffeur.  

• D’autoriser le maire à signer tous les actes y afférant.  

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 
 

 

 
 


